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Description

[0001] L’invention est relative à un balancier de sup-
port ou de compression d’un câble d’une installation de
transport à câble aérien, comprenant des éléments de
balancier, dont chacun est articulé par un palier compor-
tant une articulation à manchon élastique, sur un axe
central de support et porte à ses extrémités des galets
de support ou de compression du câble ou des axes de
support d’autres éléments de balancier. Un balancier se-
lon le préambule de la revendication 1 est connu par un
usage antérieur.
[0002] Un balancier du genre mentionné est, par
exemple, fixé au sommet d’un pylône de support d’un
câble porteur tracteur d’une télécabine ou d’un télésiège,
pour équilibrer la charge sur l’ensemble des galets du
balancier. Le balancier est obligatoirement équipé d’un
dispositif de sécurité, qui provoque l’arrêt de l’installation
lors d’un incident, notamment lors d’un déraillement du
câble ou de la perte d’un galet. Un dispositif de sécurité
connu, qui s’est imposé par sa simplicité et sa fiabilité,
détecte un basculement excessif de l’un des éléments
de balancier, par exemple de l’élément d’entrée et/ou de
sortie du balancier. De tels balanciers sont utilisés avec
succès depuis de nombreuses années, mais le passage
des charges sur le balancier engendre du bruit et des
vibrations, qui nuisent au confort des passagers et pro-
voquent une usure additionnelle.
[0003] La présente invention a pour but de permettre
la réalisation d’un balancier d’un fonctionnement amé-
lioré, qui conserve la simplicité de structure et la sécurité.
Elle part de la constatation, qu’en fonctionnement nor-
mal, les éléments de balancier ne bougent pratiquement
pas et que les faibles pivotements peuvent être pris en
charge par des montages élastiques ou déformables,
seul l’actionnement de l’élément de sécurité nécessitant
un débattement important.
[0004] Le document US-A-4 995 319 concerne un ba-
lancier, dont toutes les articulations sont constituées par
des manchons élastiques intercalés entre deux douilles
coaxiales. Le pivotement maximal de 15 degrés, autorisé
par le manchon élastique, est insuffisant pour actionner
avec certitude un détecteur de pivotement excessif d’un
élément de balancier.
[0005] Selon l’invention, le palier d’au moins un élé-
ment de balancier est un palier composite, constitué par
la combinaison d’une articulation à rotation libre, autori-
sant des débattements importants de l’élément de ba-
lancier et d’une articulation coaxiale à manchon élasti-
que, autorisant des pivotements limités de l’élément de
balancier. Le manchon élastique assure un filtrage des
vibrations et une souplesse, qui améliorent le confort des
passagers. Ce manchon élastique est intercalé entre
l’axe de support et une douille coaxiale, sur l’extérieur
de laquelle est monté à rotation libre le moyeu de l’élé-
ment de balancier. Le manchon élastique est solidarisé
par son pourtour interne à l’axe de support et par son
pourtour externe à la douille coaxiale et le pivotement de

l’élément de balancier engendre une déformation du
manchon élastique.
[0006] Le document FR-A-1 435 111 décrit une articu-
lation composite, ayant une douille intérieure montée à
rotation libre sur un arbre et entourée d’un manchon élas-
tique, solidaire d’une douille externe. Ce type d’articula-
tion, par exemple utilisée pour relier deux bielles ou le-
viers d’un système de suspension de véhicules automo-
biles, permet des désalignements.
[0007] L’ensemble des paliers de support du balancier
peuvent être du type composite, mais il est possible
d’équiper uniquement les éléments de balancier dotés
d’un dispositif de sécurité, en l’occurrence les éléments
d’entrée et/ou de sortie, d’un palier composite, les paliers
des autres éléments ou de certains autres éléments étant
à articulation libre ou à manchon élastique.
[0008] Le dispositif de sécurité est avantageusement
du type à barrette brisable, disposée sur la trajectoire de
pivotement de l’élément de balancier et sur la trajectoire
de chute du câble, de telle manière qu’un pivotement
excessif de l’élément de balancier et/ou la chute d’un
câble déraillé provoquent la rupture de la barrette et ainsi
l’interruption d’un circuit de sécurité.
[0009] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description, qui va suivre, d’un
mode de mise en oeuvre de l’invention donné à titre
d’exemple et représenté aux dessins annexés, dans les-
quels:

la figure 1 est une vue en élévation d’un balancier
selon l’invention;
la figure 2 est une vue en plan du balancier de la
figure 1:
les figures 3, 4 et 5 sont des coupes, à échelle agran-
die, respectivement suivant les lignes III-III, IV-IV et
V-V de la figure 1;
la figure 6 illustre un palier standard d’un élément de
balancier.

[0010] Sur les figures un balancier à huit galets 14 de
support d’un câble aérien (non représenté), notamment
d’une télécabine ou d’un télésiège, comporte quatre élé-
ments de balancier 10,11,12,13, portant chacun une pai-
re de galets 14 de support du câble. Les galets 14 sont
disposés aux extrémités des éléments de balancier
10-13, dont les milieux sont articulés sur des axes de
support 17. Les axes de support 17 des paires d’éléments
de balancier 10,11;12,13 sont portés par les extrémités
d’une paire d’éléments de balancier auxiliaires 15,16,
eux-mêmes articulés au milieu sur des axes de support
auxiliaires 18, portés par les extrémités d’un élément de
balancier principal 19. L’élément de balancier principal
19 est monté à rotation sur un axe principal 20 porté par
un pylône (non représenté). Tous les éléments de ba-
lancier 10-13;15,16;19, sont constitués de deux flasques
parallèles espacés 21,22, entre lesquels sont intercalés
les galets 14 et les axes de support 17,18,20. De tels
balanciers sont bien connus et il est inutile de les décrire

1 2 



EP 0 790 167 B2

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

plus en détail. Il est clair que l’invention est applicable à
des balanciers comportant un nombre différent de paires
de galets 14, notamment à un balancier à une seule paire,
portée par un seul élément de balancier.
[0011] Les galets 14 sont montés à rotation, par des
roulements à billes 23, sur des axes 24, intercalés entre
les flasques 21,22 des éléments de balancier 10-13. Un
guide-câble 25 est associé aux galets 14 d’entrée et de
sortie du balancier. (figure 3)
[0012] En se référant plus particulièrement à la figure
4, on voit que l’articulation de l’élément de balancier 10,
à l’entrée du balancier, est agencée en palier composite,
constitué successivement de l’intérieur vers l’extérieur
de; un boulon 26, traversant les flasques 21,22 de l’élé-
ment de balancier auxiliaire 15; une douille entretoise 27
enfilée sur le boulon 26; un manchon élastique 28 en-
tourant la douille entretoise 27; une douille coaxiale 29
gainant extérieurement le manchon élastique 28 et un
moyeu tubulaire 30, monté à rotation libre avec interpo-
sition d’un matériau anti-friction 31. Le manchon élasti-
que 28 est solidarisé par son pourtour interne à la douille
entretoise 27 et par son pourtour externe à la douille
coaxiale 29 pour constituer un ensemble monobloc, qui
autorise, par déformation élastique du manchon 28, un
pivotement relatif limité entre les douilles 27,29. La
douille entretoise 27 est solidarisée, par serrage du bou-
lon 26 et coincement, aux flasques 21,22 de l’élément
de balancier auxiliaire 15 et cet ensemble constitue l’axe
de support 17. Le moyeu 30 est rigidement assujetti aux
flasques 21,22 de l’élément de balancier 10 et il porte un
dispositif de sécurité 32 à barrette. On comprend que la
rotation libre du moyeu 30 sur la douille coaxiale 29 auto-
rise un pivotement important de l’élément de balancier
10, lors d’un incident et l’actionnement du dispositif de
sécurité 32, tandis que le manchon élastique 28 n’auto-
rise que de faibles pivotements.
[0013] Sur la figure 5, qui illustre le palier du deuxième
élément de balancier 11, on reconnait les flasques 21,22
de l’élément de balancier auxiliaire 15, le boulon 26, la
douille entretoise 27 coincée entre les flasques 21,22, le
manchon élastique 28 et le moyeu 30 solidaire des flas-
ques 21,22 de l’élément de balancier 11. Le manchon
28 est solidaire de la douille entretoise 27 et du moyeu
30. Un rattrapeur de câble 33 est porté par le moyeu 30.
Il est facile de voir que ce palier autorise uniquement un
pivotement limité de l’élément de balancier 11, par dé-
formation élastique du manchon 28. Ce pivotement limité
est suffisant pour l’équilibrage des charges et pour un
fonctionnement correct de l’installation, puisque cet élé-
ment de balancier 11 n’est pas doté d’un dispositif de
sécurité nécessitant un pivotement important. Les paliers
des autres éléments de balancier 12,13 ainsi que ceux
des éléments de balancier auxiliaires 15,16 et principal
19 sont avantageusement du même type, à simple man-
chon élastique 28.
[0014] La figure 6, illustre un palier standard d’un élé-
ment de balancier 11. On reconnait les flasques 21,22
de l’élément de balancier auxiliaire 15, le boulon 26, la

douille entretoise 27 coincée entre les flasques 21,22, et
le moyeu 30 solidaire des flasques 21,22 de l’élément
de balancier 11. Le moyeu 30 est monté à rotation libre
directement sur la douille entretoise 27 avec interposition
du matériau anti-friction 31. Un rattrapeur de câble 33
est porté par le moyeu 30. Il est facile de voir que ce
palier d’un type standard ne comporte pas de manchon
élastique 28 de filtrage des vibrations et il n’est donc uti-
lisé qu’en association avec un palier à manchon élasti-
que, par exemple, d’un élément de balancier auxiliaire
15,16.
[0015] Il est inutile de décrire le fonctionnement du ba-
lancier et il suffit de rappeler que, selon l’invention, les
éléments de balancier d’entrée 10 et/ou de sortie 13 sont
équipés d’un palier composite à manchon élastique 28
et à rotation libre selon la figure 4. Tous les autres paliers
des éléments de balancier 11, 12; 15,16; 19 peuvent être
du même type ou comporter simplement un manchon
élastique selon la figure 5. Certains paliers, notamment
de l’élément de balancier principal 19 et/ou des éléments
de balancier auxiliaires 15,16 peuvent être du type stan-
dard à rotation libre selon la figure 6, d’autres combinai-
sons étant concevables.

Revendications

1. Balancier de support ou de compression d’un câble
d’une installation de transport à câble aérien, com-
prenant des éléments de balancier (10-13, 15, 16,
19), dont chacun est articulé par un palier compor-
tant une articulation à manchon élastique, sur un axe
central de support (17, 18, 20) et porte à ses extré-
mités des galets (14) de support ou de compression
du câble ou des axes de support (17, 18) d’autres
éléments de balancier, le palier d’au moins un élé-
ment de balancier (10) étant un palier composite,
constitué par la combinaison d’une articulation à ro-
tation libre (29, 30), autorisant des débattements im-
portants de l’élément de balancier (10) et d’une ar-
ticulation coaxiale à manchon élastique (28), auto-
risant des pivotements limités de l’élément de ba-
lancier, caractérisé en ce que le manchon élastique
(28) du palier composite est intercalé entre l’axe de
support (17) et une douille coaxiale (29), le manchon
élastique (28) étant solidarisé par son pourtour in-
terne à l’axe de support (17) et par son pourtour ex-
terne à ladite douille coaxiale(29) et en ce qu’un
moyeu (30) de l’élément de balancier est monté à
rotation libre sur la douille coaxiale (29).

2. Balancier selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’élément de balancier (10, 13), disposé à
l’entrée et/ou à la sortie du balancier, est équipé d’un
palier composite et d’un détecteur (32) d’un pivote-
ment excessif de l’élément de balancier.

3. Balancier selon la revendication 2, caractérisé en
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ce que ledit détecteur (32) est une barrette brisable
disposée sur la trajectoire de pivotement de l’élé-
ment de balancier (10, 13) et sur la trajectoire de
chute du câble, de telle manière qu’un pivotement
excessif de l’élément de balancier et/ou la chute d’un
câble déraillé provoque la rupture de la barrette et
ainsi l’interruption d’un circuit de sécurité.

4. Balancier selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce que les autres éléments de balancier (11, 12),
intermédiaires entre les éléments d’entrée et de sor-
tie (10, 13) et les éléments de balancier auxiliaires
(15, 16) et principal (19), sont équipés d’un palier à
rotation libre ou d’un palier à manchon élastique.

5. Balancier selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’ensemble des éléments de balancier
(10-13 ; 15, 16 ; 19) du balancier sont équipés d’un
palier composite.

6. Balancier selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’élément
de balancier comporte deux flasques (21, 22) paral-
lèles espacés et que les galets (14) et les axes de
support (17, 18) sont intercalés entre les deux flas-
ques.

Claims

1. A rocker arm for supporting or compressing a cable
on an overhead cable transportation installation,
comprising rocker arm components (10-13 ; 15, 16 ;
19), each of which is articulated by means of a bear-
ing having an articulation with an elastic sleeve, on
a central support shaft (17, 18, 20), and carries at its
ends wheels (14) for supporting or compressing the
cable or support shafts (17, 18) for other rocker arm
components, the bearing of at least one rocker arm
component (10) being a composite bearing, formed
by the combination of a free-rotation articulation (29,
30), allowing large movement of the rocker arm com-
ponent (10) and a coaxial articulation with elastic
sleeve (28), allowing limited pivoting of the rocker
arm component, characterised in that the elastic
sleeve (28) of the composite bearing is interposed
between the support shaft (17) and a coaxial socket
(29), the elastic sleeve (28) being fixed together by
its internal periphery to the support shaft (17) and by
its external periphery to the said coaxial socket (29),
and in that a hub (30) of the rocker arm component
is mounted for free rotation on the coaxial socket
(29).

2. A rocker arm according to claim 1, characterised
in that the rocker arm component (10, 13), disposed
at the entry and/or exit of the rocker arm, is equipped
with a composite bearing and a detector (32) for ex-

cessive pivoting of the rocker arm component.

3. A rocker arm according to claim 2, characterised
in that the said detector (32) is a breakable bar dis-
posed on the pivoting path of the rocker arm com-
ponent (10, 13) and on the fall path of the cable, so
that an excessive pivoting of the rocker arm compo-
nent and/or the fall of a derailed cable causes the
rupture of the bar and thus the interruption of a safety
circuit.

4. A rocker arm according to claim 2 or 3, character-
ised in that the other rocker arm components (11,
12), intermediate between the entry and exit ele-
ments (10, 13) and the auxiliary (15, 16) and main
(19) rocker arm components, are equipped with a
free-rotation bearing or an elastic-sleeve bearing.

5. A rocker arm according to claim 1, characterised
in that all the rocker arm components (10-13; 15,
16; 19) of the rocker arm are equipped with a com-
posite bearing.

6. A rocker arm according to any one of the preceding
claims, characterised in that the rocker arm ele-
ment has two parallel plates (21, 22) spaced apart
and in that the wheels (14) and support shafts (17,
18) are interposed between the two plates.

Patentansprüche

1. Schwinghebel zur Stützung oder zum Zusammen-
drücken eines Kabels einer Luftseil-Transportanla-
ge, umfassend Schwingelemente (10 bis 13, 15, 16,
19), von denen jedes durch ein Gelenk mit elasti-
scher Muffe umfassendes Lager auf einer zentralen
Stützachse (17, 18, 20) artikuliert ist und an seinen
äußeren Enden Rollen (14) zur Stützung oder zum
Zusammendrücken des Kabels oder der Stützach-
sen (17, 18) anderer Schwingelemente trägt, da-
durch gekennzeichnet, daß das Lager wenigstens
eines Schwingelements (10) ein Mehrstofflager ist,
das aus einer Verbindung eines bedeutende Ausfe-
derungen des Schwingelements (10) erlaubenden
freien Drehgelenks (29, 30) und eines koaxialen Ge-
lenks mit elastischer Muffe (28) gebildet wird, das
begrenztes Schwenken des Elements dieses
Schwinghebels erlaubt, dadurch gekennzeichnet,
daß die elastische Muffe (28) des Mehrstofflagers
zwischen der Stützachse (17) und einer koaxialen
Buchse (29) zwischengeschaltet ist, wobei die ela-
stische Muffe (28) durch ihren inneren Umfang fest
mit der Stützachse (17) und durch ihren äußeren
Umfang fest mit besagter koaxialer Buchse (29) ver-
bunden ist, und daß eine Nabe (30) des Schwinge-
lements in freier Drehung auf der koaxialen Buchse
(29) angebracht ist.
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2. Schwinghebel gemäß Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, daß das am Eingang und/oder am
Ausgang des Schwinghebels angebrachte Schwin-
gelement (10, 13) mit einem Mehrstofflager und ei-
nem Fühler (32) für ein übermäßiges Schwenken
des Schwingelements ausgestattet ist.

3. Schwinghebel gemäß Anspruch 2, dadurch ge-
kennzeichnet, daß besagter Fühler (32) ein brech-
barer Steg ist, der auf dem Schwenkverlauf des
Schwingelements (10, 13) und auf dem Verlauf des
Kabelfalles derart angebracht ist, daß ein übermä-
ßiges Schwenken des Schwingelements und/oder
der Fall eines entgleisten Kabels den Bruch des
Stegs und somit die Unterbrechung eines Sicher-
heitskreislaufs hervorruft.

4. Schwinghebel gemäß Anspruch 2 oder 3, dadurch
gekennzeichnet, daß die anderen, zwischen den
Eingangs-und Ausgangselementen (10, 13) und
zwischen den Hilfs-(15, 16) und Hauptschwingele-
menten (19) liegenden Schwingelemente (11, 12)
mit einem Lager in freier Drehung oder einem Lager
mit elastischer Muffe ausgestattet sind.

5. Schwinghebel gemäß Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, daß alle Schwingelemente (10 bis
13, 15, 16, 19) des Schwinghebels mit einem Mehr-
stofflager ausgerüstet sind.

6. Schwinghebel gemäß einem der vorherigen Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß das Schwin-
gelement zwei parallele voneinander räumlich ge-
trennte Lagerschilde (21, 22) umfaßt und daß die
Rollen (14) und die Stützachsen (17, 18) zwischen
den zwei Lagerschilden zwischengeschaltet sind.

7 8 
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